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ARGUMENT 

Le module de formation « Promouvoir la pratique eclairee » vise le developpement de competences 
liees a l'utilisation de la litterature professionnelle et l'application du savoir scieritifique dans la 

pratique professionnelle. II s'agit d'articuler leis resultats de recherche avec ses exp$riences et ses 
valeurs professionnelles ainsi que celles du patient. 

REGLEMENT D'ETUDES 

1.1 La Haute ecole de sante Fribourg (HEdS-FR) organise un module de formation continue 
certifiant conformement aux lois, ordonnances et reglement en vigueur. 

1 .2 Le titre de ce module est « Promouvoir /a pratique eclairee : Articu/er savoirs, experiences 
et va/eurs». 

2.1 L'organisation et la gestion du programme d'etude pour ce module sont assurees par le/la 
responsable de module de la HEdS-FR. 

La direction strategique et financiere du module est assuree par la Direction de la 
HEdS-FR. 

2.2 Le/la responsable de niodule assure la mise en ceuvre du programme d'etude ainsi que le 
processus d'evaluation des competences acquises par les participants-e-s. 
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fArtiCie 3 CQriditior1_s E!_t proc:e°dur_e d'ac:lmis_sion 

3.1 Peuvent etre admis comme candidat-e-s au module les personnes qui 

a) sont en possession d'un Master of Science en osteopathie ou diplöme CDS en 
osteopathie, d'un Bachelor of Science en physiotherapie, ergotherapie, soins 
infirmiers et autre professionnel-le-s de la sante ou d'un titre juge equivalent ; sont en 
procédure de reconnaissance CH; 

b) sont au benefice d'une experience professionnelle post-diplöme dans le domaine de 
la sante;

c) exercent une activite professionnelle dans le domaine de la sante.
3.2 Les personnes qui ne sont pas en possession des titres requis pour l'admission au 

module peuvent etre admises en formation continue. Selon le type de la demande, un 
entretien est propose. 

3.3 Les elements constitutifs du dossier de candidature ainsi que le delai d'inscription sont 
definis par le/la responsable de module. 

3.4 L'admission est decidee par le/la responsable de module apres examen du dossier de 
candidature et qui soumettra les cas litigieux a laDirection de la HEdS-FR. 

4.1 Les frais de la formation sont fixes pour l'ensemble du module. lls sont precises sur le site 
internet de la HEdS-FR. 

4.2 Des le debut du traitement du dossier d'admission, la taxe d'inscription n'est plus 
remboursable et reste donc acquise a la HEdS-FR, meme si le-la candidat-e renonce a
suivre la formation. 

4.3 Remboursement des frais d'ecolage : 

■ Tout desistement doit etre annonce courrier postal auprès du secrétariat de la
Formation continue à l'adresse suivante:  Haute école de santé Fribourg -Secrétariat
Formation continue - Route des Arsenaux 16a - 1700 Fribourg. La date de reception
du courrier est consideree comme date officielle de desistement.

• En cas de desistement entre la decision d'admission et 2 semaines avant le debut

des cours, 50% de l'ecolage est dO a la HEdS-FR.
■ En cas de desistement dans les 2 semaines precedant les cours, la totalite de

l'ecolage (frais de formation) reste due a la HEdS-FR.

■ En cas d'arret apres le debut de la formation, la totalite de l'ecolage (frais de

formation) reste due a la HEdS-FR.

■ Les cas particuliers sont etudies.

:Ärticle s _ Pro.gramme ct'etu(tes 

5.1 Le programme d'etudes comprend 1 module thematique sous forme de cours theoriques 
(presentiel eUou hybride) et pratiques. 

5.2 Le plan d'etudes fixe les enseignements dispenses dans le cadre du module et le nombre 
. de credits ECTS attribue. II est approuve par la Direction de la HEdS-FR. 

5:3 La HEdS-FR se reserve le droit de modifier les dates de cours si necessaire. Elle informe 
les participants du cours des que possible. 

5.4 Dans des situations exceptionnelles, la HEdS-FR se reserve le droit de modifier le mode 
d'enseignement (Presentiel - E-Learning synchrone/asynchrone - Webinars - ... ). 
Elle informe les participants du cours des que possible. 
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